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Avenant n°1 
 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire 
n°    en date du    ; 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
L’Association dénommée Association pour le Logement, la Formation, l’Aide Médicale aux Isolés et 
Familles (ALFAMIF) régie par la Loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social à Vallauris Golfe Juan – 3 
avenue du Midi, représentée par Monsieur Jean-Pierre BUFFA, agissant au nom et pour le compte de 
l’association en sa qualité de Président, conformément aux statuts de l’association 

 
D’autre part, 

 
 
 
 
Au préalable, il est rappelé ce qui suit. 
 
 
Par délibération n°CC.2006.046 en date du 10 juillet 2006, le Conseil Communautaire de la CASA a 
approuvé la définition de l’intérêt communautaire en matière d’équilibre social de l’habitat relevant 
de la compétence de la CASA. 
 
Conformément à son Programme Local de l’Habitat, le Conseil Communautaire de la CASA a souhaité 
soutenir financièrement l’association en charge d’héberger des ménages en difficulté en les 
accompagnant dans leur parcours résidentiel social. 
 
Conformément à ses statuts, l’ALFAMIF a pour objet de favoriser l’insertion sociale et professionnelle 
des personnes en situation de précarité : 

- Au regard du logement par un hébergement temporaire et un accompagnement socio-éducatif 
ainsi qu’un soutien psychologique 

- Par l’accès aux droits et aux soins pour les publics les plus en difficulté, en menant des actions 
de prévention et d’éducation à la santé 

 
L’association accueille à la Maison de Jouan et en diffus toute famille en situation de précarité orientée 
par les services sociaux du département via le SIAO et prioritairement les femmes enceintes, familles 
avec enfant de moins de 3 ans, le public RSA et les personnes victimes de violences. Elle aide également 
au relogement autonome, au maintien dans le nouveau logement et propose des actions collectives. 
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Par le versement d’une subvention (Décision n° DEC.2020.54), la CASA a souhaité soutenir 
financièrement l’ALFAMIF dans la mise en œuvre des quatre actions suivantes : 

- Maintenir le nombre de places en ALT afin d’accueillir des personnes isolées et des familles  
- Mettre en place un accompagnement global visant la réinsertion sociale par le logement et le 

maintien dans le logement en s’appuyant sur le projet personnalisé co-construit avec le référent. 
- Proposer des actions collectives pédagogiques et/ou favorisant le lien social. Le soutien à la 

parentalité est l’un des fils conducteurs de ces actions. 
- Accompagner les personnes locataires du bailleur Sophia Antipolis Habitat, mais aussi des 

bailleurs Erilia et Logirem, relevant du quartier prioritaire de la ville de Vallauris afin de rétablir 
la situation financière, de veiller au règlement intérieur de la dette locative, de favoriser la bonne 
intégration du logement et du statut de locataire. 
 

En conséquence, le montant de la subvention annuelle attribuée par la CASA a été réparti comme suit :  
- 74 300 € dédiés au trois premières actions relevant de l’ALT (collectif et diffus) et de 

l’accompagnement des ménages en difficultés hébergés 
- 8 000 € pour le projet d’accompagnement des ménages localisés dans le QPV logés par les 

bailleurs Sophia Antipolis Habitat, Erilia et Logirem  
 
Chaque action a fait l’objet d’un suivi et d’un bilan intermédiaire détaillé, permettant ainsi à la CASA 
d’évaluer sa mise en œuvre et l’avancement vis-à-vis des objectifs détaillés dans la convention. Si les 
trois premières actions ont pu être conduites à hauteur des objectifs, la mise en œuvre de la quatrième 
action a en revanche été ralentie du fait de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid. Les mesures de 
confinement mises en place ont en effet limité les visites à domicile et les prises de contacts avec les 
ménages ciblés. En conséquence, les objectifs définis dans la convention n’ont pu être atteints sur le 
temps de la convention.   
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit. 
 
 
Article 1 – Objet de l’avenant 

Le présent avenant annule et remplace l’article 1 « Objet de la convention » comme suit :  
 
Par la présente convention, l’ALFAMIF s’engage à mettre en œuvre, pour l’année 2020 et 2021, sa 
mission sur le territoire de la CASA.  
 
L’action a pour objectif l’accompagnement des ménages en difficultés sociale et leur insertion par 
l’hébergement temporaire. 
 
Objectifs fixés pour 2020 et 2021 :  
 

- Maintenir le nombre de places en ALT afin d’accueillir des personnes isolées et des familles  
- Mettre en place un accompagnement global visant la réinsertion sociale par le logement et le 

maintien dans le logement en s’appuyant sur le projet personnalisé co-construit avec le référent. 
- Proposer des actions collectives pédagogiques et/ou favorisant le lien social. Le soutien à la 

parentalité est l’un des fils conducteurs de ces actions. 
- Accompagner les personnes en situation de dette locative et relevant du périmètre « cœur de 

ville de Vallauris » afin de rétablir la situation financière, de veiller au règlement intérieur de la 
dette locative et de favoriser la bonne intégration du logement et du statut de locataire. Les 
ménages accompagnés peuvent être orientés vers l’association par le bailleur Sophia Antipolis 
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Habitat, par tout autre bailleur intervenant sur le périmètre « cœur de ville », par le CCAS de 
Vallauris, par la Maison des Solidarités et/ou par le Pôle Santé et Solidarité de la ville de Vallauris. 

 
En contrepartie, la CASA s’engage à soutenir financièrement l’ALFAMIF pour la réalisation des objectifs. 
 
 
Article 2 – Incidence sur la durée 

Le présent avenant annule et remplace l’article 2 « Durée » comme suit :  
 
La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son caractère exécutoire.  Elle 
est conclue pour les années 2020 et 2021. 
Durant cette période, l’ALFAMIF s’engage à notifier à la CASA tout retard pris dans l’exécution, toute 
modification des conditions d’exécution, de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
 
Article 3 – Incidence financière  

Le présent avenant modifie l’article 5 « montant de la subvention et conditions de paiement » comme 
suit :  
 
Le montant de la subvention annuelle attribuée par la CASA est de 82 300€, se répartissant comme 
suit :  

- 52 100 € pour l’ALT collectif (Maison de Jouan)  
- 22 200 € pour l’ALT en diffus  
- 8 000 € pour l’action « projet d’accompagnement des ménages en situation de dette locative 

sur le périmètre cœur de ville » 
 
Cette subvention est versée en trois temps :  

- Concernant l’ALT collectif et l’ALT en diffus : 70 % une fois la convention signée et revêtue de 
son caractère exécutoire, et 30% (solde) lorsque les conditions des articles 6.1 et 7 sont 
respectées et au regard des objectifs réalisés. 

- Concernant l’action « projet d’accompagnement des ménages en situation de dette locative sur 
le périmètre cœur de ville », la subvention est versée en une fois et en intégralité en 2021, une 
fois la convention rendue exécutoire, la CASA se réservant le droit d’en demander le 
remboursement si les objectifs ne sont pas atteints.  

 
La subvention sera créditée au compte de l’Association par mandat administratif. 
 
Cette action fait l’objet de co-financements sur les bases des budgets prévisionnels présentés dans le 
Dossier Unique de Demande de Subvention. 
 
 
Article 4 – Objectifs 

Pour rappel, les objectifs de l’action « projet d’accompagnement des ménages en situation de dette 
locative sur le périmètre cœur de ville ont été définis dans le Dossier Unique de Demande de 
Subvention à hauteur de 16 ménages accompagnés sur toute la durée de la convention.  
 
Cet avenant ne modifie pas les objectifs de l’action. A la date de cet avenant, l’ALFAMIF a d’ores et 
déjà accompagné 6 ménages en file active (dont 2 reconductions), ce qui porte à 10 le nombre de 
nouveaux ménages devant être accompagnés par l’association en 2021. 
 



CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC L’ASSOCIATION POUR LE LOGEMENT, LA FORMATION, L’AIDE MEDICALE AUX ISOLES ET FAMILLES (ALFAMIF) 

 

P a g e  5 | 5 
 

 

 

Article 5 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et articles de la convention demeurent applicables à l’identique tant qu'ils ne 
sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de contradiction. 
 
 
Article 6 – Date d’effet du présent avenant 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification. 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 
 
Le Président de l’ALFAMIF 

 
 
 
 

 
 
 
 
Jean-Pierre BUFFA 

Le Président de la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 

 
Jean LEONETTI 

 




	18 DHL - ALFAMIF - Avenant vProv6.pdf
	La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean LEONETTI, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire
	n     en date du    ;
	Article 1 – Objet de l’avenant
	Article 2 – Incidence sur la durée
	Article 3 – Incidence financière
	Article 4 – Objectifs
	Article 5 – Dispositions diverses
	Article 6 – Date d’effet du présent avenant


